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Introduction 
 

Créé le 1er janvier 2016, dans le cadre de la réforme territoriale du Grand Paris, l’Établissement public 

territorial Grand-Orly Seine Bièvre rassemble 24 communes et s’étend sur les 2 départements du Val-de-

Marne et l’Essonne. Au sein de son périmètre, l’organisation territoriale du bloc local préexistante était 

diversifiée : 16 communes ayant déjà intégré une des 4 Communautés d’agglomération avec des 

historiques de transferts de compétences différents ; 8 communes n’étaient pas membres d’un 

établissement public de coopération intercommunale. Pour autant, au fil de leur histoire et convaincues 

que certains enjeux gagnaient à être pensés et/ou mis en œuvre à une échelle plus grande, l’ensemble de 

ces communes se sont saisies chacune à leur manière des différentes formes d’organisation de 

coopération intercommunale, pour favoriser ces dynamiques de projets et la mobilisation de fonds publics 

pour leur mise en œuvre. C’est cette conception et cette participation à la construction de coopérations 

intercommunales –qui n’ont pas toujours pris la forme d’intercommunalité intégrée- reposant sur le 

volontariat et des décisions librement consenties, en y associant les habitants et les acteurs socio-

économiques, qui ont permis de connaître jusqu’ici la réussite des projets qu’elles ont portés.  

Afin d’assurer une mise en œuvre de la réforme territoriale la plus utile possible pour leurs 700 000 

habitants, les communes de Grand-Orly Seine Bièvre ont décidé de fonctionner en « coopérative de 

villes ». Ce principe innovant relève de l’attachement profond à la commune : l’échelon intercommunal 

ne se surimpose pas à la volonté des élus locaux, mais les accompagne afin de renforcer le poids de 

leurs projets en respectant chaque commune. C’est une condition essentielle pour organiser une 

gestion de proximité la plus démocratique et s’appuyant sur la relation directe entre les élus locaux et 

les citoyens. Dans cet esprit, l’Établissement public territorial poursuit ainsi les dynamiques et politiques 

publiques existantes, et crée également les conditions de projets territoriaux. En cette période de 

réduction massive des fonds publics et alors que les inégalités sociales et territoriales sont encore 

grandissantes au sein de la zone dense francilienne, le travail commun doit plus que jamais veiller à 

générer des effets de développement, préserver un haut niveau de services publics locaux adaptés aux 

enjeux de chacun, la prise en compte des objectifs visant à une transition vers des territoires post 

carbone issus de la COP 21, dans un esprit d’efficacité et de proximité, au bénéfice de tous les citoyens. 

Ces derniers sont la richesse de ce territoire : son développement ne peut se faire que par et pour eux.  

Ainsi, avec des histoires diversifiées, les 24 villes de Grand-Orly Seine Bièvre partagent des marqueurs 

identitaires forts tels que leur topographie, leur accessibilité tous modes, leur place stratégique dans 

l’écosystème économique métropolitain et des points d’appui au développement tels que le dynamisme 

de leur population, la création d’entreprises, leur attractivité résidentielle, les projets de 

développement d’envergure. Elles accueillent également une dynamique d’innovation très riche et 

diversifiée au service du territoire, des habitants et des usagers que ce soit au travers de lieux ou de 

réseaux d’acteurs hybrides.  

Car, au-delà de l’évolution institutionnelle qui reste éloignée des préoccupations de la population, des 

révolutions profondes au niveau social, sociétal, environnemental, énergétique ou encore numérique 

sont en cours. Elles ont un impact sur toutes les politiques publiques : les besoins exprimés se modifient. 

Grand-Orly Seine Bièvre entend y répondre.  

Pour cela, l’EPT s’est engagé dans l’élaboration d’un projet de territoire afin de partager une vision 

commune de ce territoire, de ses enjeux et des actions à mettre en œuvre. L’ambition de l’élaboration 

de ce document se décline en trois objectifs. Le premier est de faire territoire pour porter collectivement 

un projet de développement utile à la population, aux salariés et aux usagers. Le deuxième est d’être 

prêt à défendre les actions des communes, de valoriser et de promouvoir le territoire au sein de la 
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Métropole du Grand Paris et de ses documents stratégiques : Schéma de cohérence territorial, Plan 

climat air énergie métropolitain, Plan métropolitain de l’habitat et de l’hébergement notamment. Enfin 

le troisième est, lorsque cela sera rendu nécessaire, d’être la première pierre au processus d’élaboration 

du PLUI, la loi NOTRe ayant organisé le transfert de la compétence aménagement aux Établissements 

public territoriaux au 1er janvier 2018 incluant, entre autres, la responsabilité d’élaborer un PLU 

intercommunal.   

Afin de répondre pleinement à cette ambition, les enjeux et orientations du projet de territoire sont 

déclinés sous la forme de 4 exigences pour le développement de Grand-Orly Seine Bièvre qui se veut 

résolument durable, solidaire, inclusif et attractif pour le bénéfice de ses habitants. 
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Exigence n°1 : Combattre les dérèglements 

climatiques et les nuisances 
 

Le territoire de par son importance, ses atouts et ses enjeux a un devoir et une ambition : prendre toute 

sa part de la mobilisation planétaire pour réduire les gaz à effets de serre et réussir la transition 

énergétique tout en réduisant les nuisances auxquelles il est confronté. 

 

Conforter l’engagement dans la transition énergétique 

Énergie 

De manière globale, Grand-Orly Seine Bièvre souhaite développer une stratégie de transition énergétique 

reposant sur les principes d’efficacité énergétique, de sobriété et de développement des énergies 

renouvelables. 

Le territoire est dépendant en grande partie de l’extérieur pour son approvisionnement énergétique. Il 

est pour l’essentiel issu des énergies fossiles ou du nucléaire. Le recours aux énergies renouvelables 

contribue à l’amélioration de la qualité de l’air, à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et à 

la stabilisation du prix de l’énergie. Plusieurs potentiels énergétiques sont notables sur le territoire : la 

proximité de la ressource géothermique et des sources d’incinération de déchets ont permis le 

développement d’un important linéaire de réseaux de chaleur parmi les plus importants d’Europe. Ainsi, 

Grand-Orly Seine Bièvre poursuit cette dynamique en développant la part énergies renouvelables dans le 

mix énergétique des réseaux mais également sur les secteurs du territoire pavillonnaires, en profitant des 

toits d’immeubles (boucles locales solaire thermique, solaire photovoltaïque, méthanisation, …). 

Le développement des énergies alternatives concerne également la mobilité. La Métropole du Grand 

Paris a décidé de mettre en place une zone à faibles émissions (ZFE) qui va limiter la possibilité aux 

véhicules polluants de circuler. Afin de développer des solutions alternatives crédibles à cette 

interdiction, Grand-Orly Seine Bièvre souhaite : que l’offre de transports en commun soit renforcée ; 

qu’un accompagnement individuel des particuliers et professionnels touchés par la mesure soit mis en 

place ; que des aides financières significatives soient déployées ; qu’une réflexion plus large sur 

l’utilisation de la voiture (beaucoup de véhicules ne sont occupés que par leur conducteur) soit menée. 

La mise en place de la ZFE métropolitaine pose également le sujet du devenir et du futur rôle de l’A86 

sur le territoire : risque de création d’un nouvel effet périphérique sur le développement urbain, besoin 

de parking relais, réflexion sur l’interface à améliorer avec les pénétrantes supports d’un tramway. 

Pour agir sur les comportements des acteurs du territoire, l’objectif est que chacun puisse agir dans le 

champ de ses compétences et soit l’un des moteurs de la transition énergétique. Grand-Orly Seine Bièvre 

a un rôle à jouer en soutenant les actions de formation et d’information sur les enjeux de l’énergie 

(consommation, production) mais plus largement sur les modes de consommation plus sobres. 

Bâtiment 

Le patrimoine bâti du territoire est ancien et par conséquent énergivore. La transition énergétique 

nécessaire pour une meilleure attractivité peut être accentuée par la réduction de la pression du poste 

énergie sur le budget des ménages, suivant la trajectoire de -30% de consommation énergétique en 

2030. Grand-Orly Seine Bièvre encourage ainsi la rénovation du patrimoine bâti (public, résidentiel, 
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tertiaire, industriel) et développe des exigences fortes sur les constructions neuves en incitant 

notamment le développement des niveaux de performance BBC, BEPOS, voire E+C-. 

La massification de la rénovation thermique et énergétique des bâtiments résidentiels et tertiaires doit 

se faire en articulant les objectifs de territoire de neutralité carbone et ceux de la transition énergétique. 

L’objectif est d’avoir une augmentation globale de la qualité énergétique des bâtiments et de réduire la 

précarité énergétique globale. 

Logistique urbaine 

Une partie du territoire est considérée comme pôle logistique régional dans les différents documents 

cadre ou de programmation d’échelle métropolitaine. Dans une logique de rayonnement métropolitain 

et national, cette orientation comporte un risque de spécialisation territoriale au détriment d’autres 

activités et génère des nuisances accrues. Dans une logique d’échelle maîtrisée, prenant en compte les 

avantages de l’existant (emprises et réseaux disponibles, proximité immédiate avec la Seine), la 

logistique est considérée comme une fonction support, plus urbaine et durable, à plus faibles nuisances 

et à plus forte potentialité de développement local de proximité car plus pourvoyeuse d’emplois. Elle 

peut participer ainsi au développement économique du territoire, et bénéficier d’évolutions en lien avec 

le développement du e-commerce et les réflexions induites sur la gestion du dernier kilomètre. Grand-

Orly Seine Bièvre est donc engagé dans une stratégie de mutation des sites logistiques existants pour les 

transformer en espaces économiques logistiques plus durables, innovants, intégrés, et maillés avec le tissu 

urbain. 

 

Atteindre la sobriété et l’efficacité  

Prévention et valorisation des déchets – Économie circulaire  

Selon la volonté d’accompagner les communes dans une gestion innovante de la collecte, l’EPT, 

compétent en matière de déchets ménagers et assimilés, élabore le Programme Local de Prévention 

des Déchets Ménagers et Assimilés et agit pour la réduction des déchets à la source. Grand-Orly Seine 

Bièvre cherche à devenir exemplaire en matière de tri et de valorisation des déchets effectivement 

produits. 

Par ailleurs, le territoire dispose de nombreux atouts pour devenir un territoire pilote en matière 

d’économie circulaire : un tissu industriel encore actif, un réseau de recycleries et d’acteurs de l’ESS, 

des projets d’aménagement leviers d’innovation, le cluster Matériaupôle (sciences et génie des 

matériaux). Grand-Orly Seine Bièvre a pour ambition de se doter d’une feuille de route porteuse d’une 

ambition claire en matière d’économie circulaire. 

Gestion innovante de l’eau 

Outre le risque d’inondation par débordement de la Seine, le territoire est également soumis à un fort 

risque d’inondation par ruissellement pluvial, en raison notamment de son imperméabilisation. La 

saturation des réseaux d’assainissement lors des épisodes orageux entraîne aussi une contamination du 

bassin versant. Grand-Orly Seine Bièvre engage une stratégie de désimperméabilisation des sols en visant 

prioritairement les secteurs les plus exposés au phénomène d’inondation par ruissellement pluvial. Il 

soutient aussi toutes les initiatives et expérimentations visant une utilisation alternative des eaux pluviales 

et des eaux grises (arrosage, nettoyage, récupération calorifique, etc.). 

Grand-Orly Seine Bièvre souhaite, en collaboration avec les communes, sensibiliser les habitants à l’impact 

de leurs pratiques quotidiennes sur la contamination des eaux, des milieux et des sols, et les guider vers 
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des pratiques plus vertueuses. Dans ce sens, Grand-Orly Seine Bièvre s’engage pour la résorption des 

mauvais branchements des particuliers au réseau d’assainissement, afin d’éviter le déversement des 

eaux usées dans les déversoirs d’orages par temps de pluie.   

Renouvellement de la ville sur elle-même 

Dans un contexte de croissance de la région parisienne, Grand-Orly Seine Bièvre est soumis à une forte 

pression constructive : nouveaux logements, équipements, locaux d’activité, tout en offrant de 

nouveaux espaces de nature aux habitants. Le foncier dans la ville dense constituée est devenu une 

ressource limitée. Grand-Orly Seine Bièvre a pour ambition de privilégier une reconstruction de la ville 

sur elle-même afin d’améliorer le cadre de vie de la population en préservant les espaces naturels ou 

agricoles. Le développement des transports en commun et des déplacements alternatifs (notamment 

covoiturage, marche, vélo) doivent accompagner ce renouvellement. 

Neutralité carbone 

En cohérence avec le Schéma Régional Climat Air Énergie d’Île-de-France de 2012, la loi relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 et la trajectoire 2°C issue de l’accord 

de Paris, le territoire s’engage dans une politique d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre à 

horizon 2050 : il a pour objectif la neutralité carbone, c’est-à-dire aucune émission nette, et l’atteinte 

du facteur 4, c’est-à-dire une division par quatre des émissions de gaz à effet de serre total. Grand-Orly 

Seine Bièvre encourage la prise en compte des émissions de gaz à effet de serre comme variable principale 

dans la définition et la mise en œuvre de tous projets et activités. 

 

Poursuivre la volonté de réparation des nuisances via le développement urbain 

Risques et nuisances, Territoire pilote de résilience 

Le territoire est exposé à de nombreuses nuisances liées à son histoire et aux infrastructures présentes 

(routes, fer, aéroport…). Outre des aspects positifs (emploi, mobilité…), ces services urbains sont 

générateurs de nuisances (bruit, pollution de l’air, des sols…) sur tout ou partie du territoire et ont un 

impact significatif sur la santé des habitants. Grand-Orly Seine Bièvre a pour objectif d’appuyer les processus 

de réparation et d’accompagnement des populations les plus touchées afin de poursuivre le déploiement 

de mesures correctrices. Au-delà des indicateurs de suivi classiques et institutionnels des sources de 

nuisances, le territoire peut mettre en avant la prise en compte de la gêne effective et relative par le 

développement d’une culture de la nuisance, ceci devant permettre d’apporter des solutions les plus 

efficaces pour réduire l’exposition des habitants aux nuisances dégradant le cadre de vie. 

Certaines zones du territoire sont particulièrement exposées à des risques pouvant se traduire par des 

crises majeures (inondations, coulées de boues, réseaux endommagés…). Or, le changement climatique 

entraînera inéluctablement une survenue plus fréquente et plus violente de ceux-ci. En ce sens, Grand-

Orly Seine Bièvre a pour ambition de construire, en lien étroit avec les services de l’État et les communes, 

une culture du risque et d’encourager toutes les expérimentations permettant d’accroître la résilience 

des populations et des activités après chaque épisode. 

Grand-Orly Seine Bièvre souhaite, en collaboration étroite avec les autres institutions compétentes, 

réduire la vulnérabilité du territoire aux différents risques et nuisances recensés, expérimenter différentes 

solutions pour améliorer le cadre de vie des habitants et usagers du territoire. En cela, il se positionne 

comme un territoire pilote sur la question de la résilience. 
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Solidarité/justice environnementale 

Grand-Orly Seine Bièvre a pour objectif d’amplifier un principe de solidarité territoriale permettant aux 

territoires touchés de bénéficier du soutien technique, humain voire financier des communes membres 

de l’EPT non concernées par l’événement.  

En outre, le passé de territoire servant, commun à l’ensemble de la banlieue, a conduit à la 

concentration de nuisances durables (pollutions industrielles anciennes, proximité d’axes de circulations 

structurants, présence de la plateforme aéroportuaire…) qui ont un impact significatif sur la santé de la 

population. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite faire valoir un principe de justice environnementale afin de 

disposer de moyens supplémentaires qui lui permettraient de faire face aux surcoûts liés aux techniques 

de dépollution ou de protection des habitants face aux risques et aux nuisances.  

Foncier durable  

Les risques naturels et technologiques précités, outre leur impact sur les biens et les personnes, 

constituent aussi un faisceau de contraintes pour l’aménagement du territoire : ils restreignent la 

constructibilité du foncier, accroissent les coûts d’aménagement et renchérissent les prix de sortie, alors 

que les opérations d’aménagement sont un levier important d’amélioration de l’existant. Ainsi, au-delà 

du départ des dépôts pétroliers implantés en bords de Seine, Grand-Orly Seine Bièvre peut se doter 

d’une connaissance fine du foncier territorial et d’une vision à long terme pour anticiper ces risques et 

optimiser le coût de revient des opérations. Cela permettra de mettre en œuvre les mesures nécessaires 

à l’intégration du risque dans les opérations d’aménagement (études de sol, prescriptions 

programmatiques, phytoremédiation, etc.), d’en garantir la maîtrise foncière et de permettre un prix de 

sortie des logements abordable pour la population.  

Dans le contexte d’espace contraint du territoire (ville dense qui se reconstitue sur elle-même), cette 

vision à long terme permettra également de penser le foncier comme un potentiel d’usage évolutif 

pendant des temps plus courts, afin d’en maximiser l’utilisation pour la population, comme à travers les 

actions d’urbanisme transitoire. 

 

Pérenniser et développer la nature en ville 

Biodiversité 

Tout en assumant son identité urbaine, le territoire a un rôle à jouer dans la lutte contre l’érosion de la 

biodiversité en faisant cohabiter les notions de valeur intrinsèque et de services écosystémiques doivent 

cohabiter. Grand-Orly Seine Bièvre a pour ambition de mettre en œuvre une stratégique pragmatique de 

reconquête de la nature. Ainsi, les réservoirs de biodiversité existants méritent d’être sanctuarisés afin 

d’être préservés face à l’urbanisation et les continuités écologiques non-fonctionnelles sont à identifier 

et à restaurer en priorité. 

En parallèle, l’intégration de la nature est indispensable dans tous les projets d’aménagement du territoire. 

Dans l’optique de réduire l’exposition des populations aux îlots de chaleur urbains, Grand-Orly Seine Bièvre 

s’engage à une végétalisation systématique des opérations d’aménagement, tout en offrant de nouveaux 

supports de biodiversité. De même, la présence de l’eau importante sur le territoire est un atout à mettre 

en valeur dans les projets d’aménagement afin de développer des îlots de fraîcheur. 

La pérennisation de la nature en ville passe également par une connaissance plus fine par les habitants 

de la richesse naturelle de leur territoire. Afin de mieux les impliquer dans la conservation de leur 
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patrimoine naturel, Grand-Orly Seine Bièvre accompagne les initiatives visant à la connaissance et à la 

restauration des éléments paysagers marqueurs de son identité. 

Agriculture urbaine 

L’industrialisation et l’urbanisation de la petite couronne ont entraîné la disparition de l’activité agricole 

préexistante riche (horticulture, maraîchage, etc.). Cette identité agricole doit aujourd’hui se réinventer. 

Grand-Orly Seine Bièvre souhaite préserver ses dernières terres agricoles (Morangis, Rungis, Villeneuve-

Saint-Georges) et ses diverses autres formes d’agriculture urbaine (tissu dense de jardins familiaux, 

jardins partagés) en mobilisant tous les outils disponibles et en encourageant de nouvelles formes 

d’agriculture productive. Le lien entre ces exploitations et le milieu urbain doit être retissé en favorisant 

les laboratoires d’agriculture innovante intégrés dans la ville et les échanges avec les riverains.  

Le territoire profite d’une localisation stratégique en amont des terres agricoles d’Essonne (Hurepoix) 

avec lesquelles il serait intéressant de développer un partenariat dans le cadre des objectifs régionaux 

d’alimentation des cantines scolaires en circuits courts et dans une logique de solidarité du bassin 

versant (Val d’Orge). Dans cette logique, Grand-Orly Seine Bièvre peut ainsi profiter de sa localisation, de 

ses équipements existants (MIN de Rungis) et à venir (Cité de la Gastronomie) pour se positionner en 

pilote de la réflexion sur les circuits courts et la résilience alimentaire de la Métropole. 
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Exigence n°2 : Garantir la ville et la qualité de vie 

pour tous 
 

Le territoire se donne comme objectifs de garantir le droit à la ville pour tous et d’améliorer la qualité 

de vie de l’ensemble des usagers du territoire pour permettre à tous ceux qui le souhaitent de projeter 

leur parcours de vie au sein du territoire.  

 

Assurer des logements abordables et un parcours résidentiel 

Accès pour tous au logement 

Les prix de l’immobilier ont connu une progression exponentielle durant ces vingt dernières années. Ce 

phénomène a contribué à accentuer les difficultés des ménages à accéder au logement : la pression de 

la demande pour un logement social s’est accentuée, la progression des prix d’achat immobilier a exclu 

une part croissante des ménages de l’accès à la propriété. Dans certains cas, les ménages sont contraints 

de quitter le territoire par manque d’offre adaptée à leurs besoins et à leurs ressources. Afin d’éviter ce 

phénomène d’exclusion, Grand-Orly Seine Bièvre souhaite la mobilisation des acteurs et des outils dédiés 

pour maîtriser les coûts de construction et d’usage du foncier avec pour objectif des prix de sortie 

abordables par et pour tous. Une politique foncière globale au service des habitants et des emplois 

permettrait de lutter contre la spéculation foncière et immobilière, notamment dans les secteurs de 

projets urbains.  

Un parcours résidentiel complet 

Dans l’optique de développer la mobilité et le parcours résidentiels de tous (jeunes, personnes isolées, 

familles, personnes âgées, personnes handicapées), Grand-Orly Seine Bièvre a pour objectif de proposer 

une offre de logements diversifiés et adaptés aux diverses situations socioéconomiques des ménages, tels 

que résidences étudiantes, foyers de jeunes travailleurs, résidences intergénérationnelles, résidences 

autonomie, logements locatifs sociaux sous forme de Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI), Prêt Locatif 

à Usage Social (PLUS), Prêt Locatif Social (PLS), logements locatifs intermédiaires sous forme de Prêt 

Locatif Intermédiaire (PLI), accession (sociale) à la propriété.  

Avec les objectifs annuels de construction de logements inscrits au Plan Métropolitain de l'Habitat et de 

l'Hébergement, les nombreux projets urbains et les Nouveaux Programmes Nationaux de 

Renouvellement Urbain, le territoire s’attend à une production importante de nouveaux logements. 

Grand-Orly Seine Bièvre a un rôle de coordinateur et d’ensemblier afin d’adapter l’offre neuve à la réalité 

de l’offre en logements du territoire et d’anticiper les besoins futurs. Il a également pour ambition d’être 

garant des équilibres des grands ensembles urbains et d’interroger la densité désirée au regard des 

besoins en logements de la population.   

Mixité sociale 

Le parc locatif social se compose sur le territoire d’un peu plus de 100 000 logements (comptabilisés  au 

titre de la SRU hors logement intermédiaire), soit plus d’un tiers des résidences principales. Les logements 

sont en majorité de grande taille et datent principalement d’avant 1977. Avec près 45 000 demandeurs 

(SNE 2016), le parc social est soumis à une forte pression (1 attribution pour 7 demandes) et ne permet 

plus de répondre quantitativement et qualitativement à l’ensemble des besoins des ménages et à leur 

parcours de vie. Pour répondre à ces demandes, les communes ont une ambition volontariste de 
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construction de logements sociaux en fonction de leurs besoins, de l’équilibre avec leur tissu urbain et leur 

parc de logements existant. Grand-Orly Seine Bièvre a l’ambition d’analyser finement la réalité des 

demandes afin de concevoir globalement les divers besoins en offre de logements sociaux et d’agir pour un 

parcours résidentiel complet à ses habitants. La problématique se pose notamment sur l’offre en petits 

logements au sein du parc de logement social qui ne répond pas structurellement à une demande qui est 

croissante, en raison des changements de mode de vie et du vieillissement de la population. 

Par ailleurs, Grand-Orly Seine Bièvre défend le développement et la diversification de l’offre comme des 

leviers qui favorisent la mixité sociale des territoires (quartiers, villes, territoire). À ce titre, les 

orientations du Plan Métropolitain de l'Habitat et de l'Hébergement et la reconstitution de l’offre des 

Nouveaux Programmes Nationaux de Renouvellement Urbain sont des outils incontournables de cet 

objectif, au même titre que le développement économique (et de l’emploi) et des infrastructures de 

transport. Le trident logement, emploi, transport est indissociable. 

Formes d’habitat innovantes et abordables 

Les usages et les modes de vie évoluent. Les modalités et techniques de construction de l’habitat 

peuvent parfois paraître trop rigides ou inadaptées aux besoins de la population ou aux contraintes du 

site. L’ambition pour Grand-Orly Seine Bièvre et ses communes membres est de promouvoir le 

développement de solutions de construction innovantes adaptées aux nouvelles façons d’habiter (habitat 

participatif, habitat basse consommation voire à énergie positive, habitat modulaire, habitat de petites 

tailles de type « tiny house », hébergements sur les espaces en transition …) et de rechercher le 

financement de construction de logements suivant d’autres montages financiers mieux adaptés aux 

ressources des ménages (bail réel solidaire, habitat participatif, etc.). 

 

Favoriser les emplois et l’insertion des habitants 

Un équilibre entre habitat et emplois 

Sur le territoire, le taux d’emploi est proche de 1 et ce, quelle que soit la catégorie socioprofessionnelle. 

Cependant, il existe des disparités importantes au sein même du territoire. Une tendance au 

renforcement de la spécialisation résidentielle et les emplois du territoire ne bénéficient pas 

suffisamment à la population active du territoire. Grand-Orly Seine Bièvre s’engage à préserver voire 

augmenter la part de la programmation dédiée aux activités par rapport à celle dédiée aux logements 

dans les opérations. De plus, il porte un regard attentif aux types d’activités et aux emplois futurs de ces 

nouvelles activités intégrées dans les projets urbains. 

Deux phénomènes sur le marché immobilier sont en contradiction : la baisse de la mobilité résidentielle 

pour la population (inadéquation de l’offre et de la demande, prix, …) et la hausse des besoins en 

mobilité et flexibilité professionnelles des salariés. Ces contraintes pèsent sur les parcours résidentiels 

et professionnels des populations. Ils génèrent des difficultés pour les entreprises en recrutement et 

fidélisation des salariés. Les entreprises sont par ailleurs aussi des entités mobiles engendrant des 

modifications de trajectoires des salariés. Pour y remédier, Grand-Orly Seine Bièvre encourage 

l’amélioration de la mobilité des habitants et des salariés tant en termes de transports en commun que 

d’immobilier grâce au développement de tiers-lieux et espaces de travail partagés pour que les habitants 

puissent compenser les difficultés de mobilité professionnelle. 

La ville est un système dont les fonctions sont interconnectées. Pour lui permettre de se développer en 

harmonie, en cohérence et d’être attractive, Grand-Orly Seine Bièvre cherche à assurer l’équilibre entre 

l’activité et l’habitat : intensifier les espaces urbanisés, construire des logements qualitatifs le long des 
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axes structurants requalifiés et à proximité des gares, répondre aux besoins de logements et d’emplois, 

équilibrer le taux d’emploi, tendre vers une homogénéisation au niveau local et territorial.  

Un tissu économique mixte ancré localement  

La diversité existante des activités du territoire, notamment avec sa composante productive forte 

(construction, transports, logistique urbaine, maintenance aéronautique, industrie automobile, 

chimique, pharmaceutique, activités artistiques et créatives, …) et sa diversité en typologie constituent 

un atout pour favoriser la diversification du tissu économique. Elle permet ainsi de continuer à répondre 

aux besoins des habitants en termes d’emplois (niveau de qualification, compétences) et à ceux des 

entreprises en termes de relations économiques (proximité, écosystème). Dans ce sens, Grand-Orly 

Seine Bièvre se mobilise pour le maintien d'une économie diversifiée et ancrée localement, en favorisant 

la création d’activité, l’entrepreneuriat et en mettant en œuvre une plateforme mutualisée de services 

aux entreprises pour un accompagnement renforcé, notamment pour les TPE et PME composant la 

majorité du tissu économique et coordonné avec les partenaires. Ce dernier point sur l'articulation des 

partenaires est l'objectif de la démarche régionale (#Réseau LEADER), essentielle pour assurer une 

meilleure lisibilité et une meilleure efficacité de l'offre globale. 

Pour cela, Grand-Orly Seine Bièvre agit sur plusieurs leviers : le cadre de vie et l’environnement de 

l’entreprise (notamment aménités, accessibilité, services) ; l’accompagnement des entreprises 

notamment en matière de politique de ressources humaines et d'adaptation aux normes 

environnementales ; le soutien à l’immobilier d’entreprises ; les réseaux et événements en faveur de 

l’animation économique. 

Pôle d’emplois d’Orly  

Le pôle d’emploi d’Orly est un des pôles d’emplois majeur de la Métropole de par sa taille, sa diversité 

d’emplois et son ancrage local. Grand-Orly Seine Bièvre a un rôle à jouer afin d’inscrire territorialement 

le dynamisme économique du pôle en soutenant un développement économique diversifié et des 

emplois au profit des populations locales. Pour cela, il soutient une implantation des activités au plus 

près des habitants, une amélioration de l’accès des emplois et des services du pôle aux populations 

locales, le développement d’une offre de formation et d’apprentissage accrue et diversifiée 

(aéroportuaire mais également commerces, services, restauration, santé, environnement,…). 

Adéquation entre les emplois et les formations/compétences des habitants 

Les problématiques d’emploi, d’insertion et de formation sont des enjeux essentiels à prendre en 

compte sur un territoire dont le dynamisme économique est hétérogène. Il existe des zones du territoire 

non couvertes par certains dispositifs en faveur des publics les plus éloignés de l’emploi, et des zones 

où les créations d’emplois ne bénéficient pas pleinement aux habitants en raison d’une insuffisante 

adéquation entre emplois proposés et qualification de la population. Les difficultés permanentes de 

recrutement sur certains postes en raison d’un déficit de candidats formés sont connues par les 

entreprises du territoire, alors que de grands secteurs d’activités stratégiques du territoire connaissent 

des besoins importants de recrutement (santé/silver économie, transports, agro-alimentaire, 

numérique, etc.). Grand-Orly Seine Bièvre s’engage à mettre en place des dispositifs pour répondre aux 

besoins de recrutement des entreprises, actuels et futurs, par des embauches d’habitants du territoire. Il 

a pour ambition d’identifier les besoins, les manques, les opportunités et les difficultés rencontrées par 

les entreprises dans le recrutement comme par les habitants dans leur formation et leur recherche 

d’emploi. Une des volontés de Grand-Orly Seine Bièvre est de maintenir sur le territoire des emplois 

répondant au niveau de qualification des habitants même les plus faibles et de développer les métiers de 

services aux habitants. 
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Les métiers sont en constante évolution, et particulièrement ces dernières années compte tenu de la 

numérisation de l’économie et de la société (métiers du numérique, robotisation, ...). Les secteurs 

jusque-là non concernés par le numérique évoluent, notamment le tertiaire et les BTP (Bâtiments et 

Travaux Publics), ce qui induit l’acquisition de nouvelles compétences pour les salariés qui y travaillent. 

La formation et l’accompagnement de ces mutations est alors un enjeu essentiel pour lutter contre le 

chômage, mais également pour maintenir en emploi les salariés de certains secteurs. Grand-Orly Seine 

Bièvre a pour ambition d’être dans une démarche d’anticipation, afin de mieux former aux métiers en 

évolution ou en tension. 

Coordination des acteurs et clauses d’insertion 

De multiples acteurs interviennent sur le champ de l’emploi à différentes échelles. Leur coordination 

territoriale permet de développer une vision commune, de mettre en place des projets mutualisés, 

d’assurer une cohérence des actions. Grand-Orly Seine Bièvre a pour ambition d’organiser cette 

coordination, qui apparait essentielle à la fois en termes d’ingénierie et au niveau opérationnel. En ce sens, 

le territoire est engagé dans une démarche de Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences 

Territoriales (GPECT), d'adaptation des compétences aux métiers de demain, ce qui n’est possible que dans 

le cadre d’une gouvernance partagée à l'initiative de l'EPT avec ses partenaires tant publics que privés.  

Par ailleurs, dans un contexte de forte transformation urbaine du territoire, les clauses d’insertion sont 

un levier d’accès à l’emploi durable. Au-delà du Grand Paris Express et des autres projets de transport 

structurants du territoire, qui génèrent déjà de nombreux contrats d’insertion pour les habitants, les 

projets urbains et de renouvellement urbain sont autant d’opportunités d’heures d’insertion pour les 

publics les plus éloignés de l’emploi. En dépassant une vision quantitative et en élargissant les 

perspectives de parcours grâce à une coordination au niveau territorial, les heures d’insertion peuvent 

représenter un atout indéniable d’amélioration de l’accès à l’emploi des habitants. Grand-Orly Seine 

Bièvre a pour objectif de développer son rôle d’ensemblier et d’animateur sur l’emploi et l’insertion 

professionnelle, en lien avec l’ensemble des partenaires et acteurs investis sur ces champs. 

Économie sociale et solidaire 

Le soutien à l’économie sociale et solidaire constitue un véritable levier de développement et de 

création d’emplois. En proposant des réponses aux besoins des habitants et des entreprises, les 

structures de l’Économie sociale et solidaire contribuent à la cohésion sociale et à l’attractivité du 

territoire. Elle est une filière porteuse en termes de création d’emplois, de valeurs sociales et solidaires 

et de transformation de l’économie, elle favorise l’insertion des habitants par l’activité économique et 

l’ancrage local de l’économie. Sa présence dans des secteurs d’activités à fort potentiel (numérique, 

culture, action sociale, sport, économie circulaire, agriculture urbaine, …) témoigne de leur capacité à 

innover. Elle est en cohérence avec la volonté du territoire de promouvoir un territoire inclusif, innovant 

et durable. À travers les politiques publiques qu’il pilote, Grand-Orly Seine Bièvre souhaite impulser et 

soutenir les projets d’Économie Sociale et Solidaire en actionnant les leviers dont il dispose. Pour cela, il 

cherche à s’appuyer sur ses partenaires pour animer le réseau d’acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire 

et créer des synergies.  

L’EPT souhaite se mobiliser sur cinq axes : évaluer des besoins des acteurs et le potentiel de 

développement de l’Économie Sociale et Solidaire à l’échelle du territoire ; animer le réseau d’acteurs 

de l’Économie Sociale et Solidaire et favoriser les coopérations économiques ; soutenir la création 

d’activités en proposant une offre d’accompagnement destinée aux porteurs de projet et aux structures 

de l’Économie Sociale et Solidaire ; développer des achats socialement responsables en facilitant la mise 

en œuvre de marchés réservés et la promotion de l’Économie Sociale et Solidaire et en valorisant des 

initiatives locales. 
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Soutenir la dynamique de cohésion territoriale sous toutes ses formes  

Renouvellement urbain 

Le renouvellement urbain est une forme d’évolution de la ville qui désigne l’action de reconstruction de 

la ville sur elle-même et de recyclage de ses ressources bâties et foncières. Il vise en particulier à traiter 

les problèmes sociaux, économiques, urbanistiques, architecturaux et environnementaux de certains 

quartiers avec des dysfonctionnements urbains ainsi qu’à susciter de nouvelles évolutions de 

développement. Grand-Orly Seine Bièvre et ses villes s’engagent résolument dans le renouvellement 

urbain du fait de la présence de quartiers cumulant dysfonctionnement urbain et fragilités sociales mais 

également du souhait de développer les démarches de développement durables. Pour Grand-Orly Seine 

Bièvre l’un des objectifs est le développement harmonieux du territoire pour éviter d’avoir une ville à 

deux vitesses, avec des territoires attractifs d’un côté, et de l’autre des territoires relégués. L’ensemble 

des compétences de l’EPT sont mobilisés sur cet objectif : aménagement, développement économique, 

politique de la ville, renouvellement urbain, observatoire, transport, … Les opérations de renouvellement 

urbain conventionnées avec l’ANRU, les contrats de villes et la lutte contre l’habitat indigne participent 

activement à cet objectif.  

Les opérations de renouvellement urbain sont particulièrement nombreuses sur le territoire avec 11 

projets qui doivent prochainement être conventionnés avec l’ANRU et 16 villes sur 24 directement 

concernées. Ces projets représentent un investissement considérable de plus de deux milliards d’euros, 

tous financements confondus. Chaque projet est une opération d’ensemble comprenant une 

amélioration du cadre de vie et de l’habitat, la réalisation d’équipement publics, des actions de 

désenclavement et d’amélioration de la desserte, des actions de développement économiques, le 

développement d’un projet social, … À l’échelle du territoire, l’impact des projets de renouvellement 

urbain sur l’offre de logement et sur le peuplement est non négligeable, notamment au niveau d’un 

quartier et d’autant plus que le pilotage est géré par la puissance publique. Grand-Orly Seine Bièvre 

défend les objectifs incontournables suivants : la diversification de l’habitat, le développement de la 

mixité fonctionnelle et la participation des habitants à la définition du projet. De plus, l’excellence est 

recherchée dans trois domaines : la qualité environnementale, la ville numérique, le développement 

économique et l’emploi. 

Contrats de ville 

L’EPT est engagé dans le cadre de la mise en œuvre des huit contrats de ville du territoire (65 

quartiers regroupant environ 200 000 habitants) dans des actions majeures de cohésion urbaine et 

de solidarité territoriale. Grand-Orly Seine Bièvre conduit et met en œuvre les priorités suivantes :  

• assurer le suivi et la coordination des huit contrats de ville du territoire dans un souci de solidarité 

territoriale ; 

• soutenir l’innovation territoriale, notamment dans les projets associatifs ; 

• mobiliser et accompagner les politiques publiques de droit commun sur les orientations 

stratégiques et objectifs opérationnels des contrats de ville ; 

• accompagner l’observation des territoires par la mutualisation des collectes de données et des 

analyses croisées des partenaires au sein d’un observatoire de la cohésion territoriale ; 

• développer une évaluation des contrats de ville au plus proche des actions mises en œuvre ; 

• accompagner la montée en compétence des conseils citoyens et des maisons du projet. 

Habitat dégradé 

Grand-Orly Seine Bièvre est l’un des territoires métropolitains les plus concernés par les problématiques 

d’habitat dégradé. Près de 10 000 logements y sont identifiés comme potentiellement indignes et 
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dégradés à l’échelle du territoire. Ces situations sont notamment surreprésentées dans les zones 

d’habitat ancien mais apparaissent également dans les secteurs pavillonnaires suite à des divisions 

résidentielles de mauvaise qualité ou dans les copropriétés en difficulté. Ainsi, un fossé tend à se creuser 

entre un habitat neuf ou réhabilité proposant des conditions décentes et un habitat ancien ou mal 

entretenu ne permettant pas de bonnes conditions de vie. Ce segment de l’offre loge les ménages parmi 

les plus fragiles du territoire. Cette réalité est symptomatique de la crise du logement et d’un marché 

immobilier attractif dans lequel les biens, même les moins qualitatifs, trouvent preneurs. Grand-Orly 

Seine Bièvre a pour ambition de faire de la lutte contre l’habitat indigne une priorité du territoire en 

développant des moyens, des méthodes et des outils du préventif (sensibilisation, formation des 

propriétaires, etc.) au curatif (résorption de l’habitat insalubre par démolition ou restructuration lourde) 

pour traiter les différents cas de figure et garantir un logement de qualité pour tous. 

Lutte contre la précarité énergétique des logements :  

Une part croissante des ménages du territoire connaissent des difficultés à faire face à leur dépense 

énergétique (chauffage, électricité, eau, etc.), notamment dans les logements les plus énergivores. En 

parallèle d’actions pour accompagner la transition écologique, Grand-Orly Seine Bièvre a pour objectif 

de prévenir l’aggravation des difficultés des populations les plus précaires en : incitant les propriétaires à 

réaliser des travaux de réhabilitation énergétique, encourageant la réalisation de projet d’ensemble et 

d’un suivi global, sensibilisant les publics aux éco-gestes permettant de réduite la facture énergétique, 

accompagnant les foyers les plus fragiles dans leurs difficultés. 

 

Défendre l’accès aux services publics 

Accès aux droits 

L’EPT compte différents équipements favorisant l’accès aux droits de tous les habitants de son territoire. 

Le territoire s’engage et soutient les actions d’accès aux droits de la population, avec notamment la 

présence de services d’aides aux victimes et aux personnes en difficultés, de formations multi-sites 

d’apprentissage du français, de prévention de la délinquance, d’accès au droit et de résolution 

alternative des conflits en rapprochant les associations spécialisées et les professionnels du Droit des 

justiciables. Il s’appuie pour cela sur l’offre de service proposée par les deux Maisons de Justice et du 

Droit et sur les missions du Réseau Linguistique Essonnien. L’augmentation constante du taux de 

fréquentation de ces différents équipements traduit pour partie, une aggravation des difficultés 

rencontrées par les habitants et démontre leur nécessité. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite favoriser 

l’accès aux offres de services de proximité en matière d’accès aux droits, afin de lutter contre les situations 

dites de non-recours liées à la méconnaissance de l’offre publique existante. 

Équipements 

Le territoire est caractérisé par une grande diversité des équipements sportifs et culturels qui sont une 

force pour répondre aux différents besoins en activités culturelles et sportives de la population. Ces 

équipements sportifs, culturels mais aussi sociaux, de santé et d’enseignement sont au centre de l’offre 

de service public présente sur le territoire. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite favoriser leur essor afin de 

maintenir et garantir une qualité de vie pour tous.  

La richesse de ces équipements présents sur le territoire tient aussi à leurs différents niveaux de 

rayonnement qui constituent une offre complémentaire de services publics. Le territoire accueille des 

équipements de rayonnement métropolitain, comme des équipements de proximité qui participent du 

droit d’accès à la culture, au sport, à la santé et à l’éducation pour tous. L’ancrage territorial de 
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l’ensemble de ces équipements est marqué par un fort partenariat avec le tissu associatif territorial et 

par leur proximité, la plupart étant accessibles à pied ou en transports en commun pour les populations 

environnantes. Grand-Orly Seine Bièvre s’engage à pérenniser la diversité et la proximité des 

équipements.  

L’accès à la santé est aujourd’hui une problématique partagée par une majorité des territoires français. 

Bien que le territoire accueille des équipements de santé de renommée d’envergure métropolitaine, 

nationale voire internationale, ceux-ci sont spécialisés et n’ont pas vocation à répondre à l’ensemble 

des besoins de santé de la population du territoire. Aussi, des difficultés de maillage en équipements de 

santé de proximité (cabinets libéraux, centres de santé ou maisons médicales) apparait malgré 

l’engagement de certaines communes du territoire (centres municipaux de santé). Grand-Orly Seine 

Bièvre s’engage à encourager les projets de médecine de proximité pour pallier la désertification médicale 

et assurer un accès aux soins pour tous. 

Le rythme soutenu de production de logements interroge la capacité des équipements actuels à 

absorber la croissance démographique future. La qualité de l’offre et du maillage en équipements 

caractéristique du territoire risque de subir une pression supplémentaire dans les années à venir alors 

que dans le même temps les ressources publiques baissent. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite maintenir 

sa qualité d’accès aux équipements, notamment scolaires, pour maintenir l’accès aux services publics de 

qualité et garantir un territoire à échelle humaine. 

Potentiel récréatif 

Le territoire possède de nombreux atouts dans le domaine des loisirs : un patrimoine historique, culturel 

et urbain, des espaces naturels remarquables, des possibilités d’activités sportives de plein air et 

nautiques. Ils sont pour les populations les plus fragilisées qui ne peuvent pas partir en vacances des 

lieux récréatifs accessibles. Grand-Orly Seine Bièvre s’engage à valoriser ces atouts dans l’optique de 

permettre l’accès à tous aux loisirs et de renforcer un sentiment d’appartenance locale et de fierté pour 

la population. 
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Exigence n°3 : Anticiper les évolutions de vi(ll)e 
 

Le territoire se donne comme objectifs d’anticiper les évolutions sociétales et de répondre à l’ensemble 

des besoins exprimés. 

 

Améliorer la mobilité des habitants et usagers 

Projets de transports en commun 

De nombreux projets de transports en commun structurant sont engagés sur le territoire : Grand Paris 

Express (prolongement de la ligne 14 sud, ligne 15 sud, ligne 18) ; travaux de modernisation des lignes 

B, C et D du RER ; lignes de tramway (T9 Paris /Orly et prolongement du T7 à Juvisy) ; transports en 

commun en site propre comme le TZen4 (Viry-Châtillon à Corbeil-Essonnes), le TZen5 (Paris 13e à 

Choisy-le-Roi), le T12 Express (tram-train Massy-Évry) ou encore la ligne Senia-Orly ; projet de 

téléphérique (câble A). Grand-Orly Seine Bièvre a un rôle à jouer d’accompagnateur des projets de 

transports en commun structurants, et d’ensembliers des différents projets pour porter les besoins 

complémentaires pour la population de son territoire. Parmi les dessertes complémentaires identifiées, 

l’EPT soutient le prolongement de la ligne 10 du métro (dans un premier temps vers Ivry Gambetta, puis 

vers Vitry-sur-Seine pour se mailler à la ligne 15 du GPE), le prolongement du T9 (vers Orly aéroport), le 

Transport en Commun en Site Propre de Juvisy-Évry, le tramway Sucy-Orly, le Transport en Commun en 

Site Propre sur la RD445 à Viry-Châtillon, la gare supplémentaire de voyageurs de la ligne 14 du GPE à 

Morangis associée à la réalisation d’un parking de rabattement, ou encore le prolongement de la ligne 

18 du Grand Paris Express vers l’Est avec un maillage au réseau RER C et D (afin d’améliorer l’accessibilité 

du pôle d’Orly et permettre sa mise en relation avec les pôles économiques et d’emploi du Plateau de 

Saclay et du secteur de Massy), ainsi que les opportunités de transport fluvial sur la Seine.  

Intermodalité de qualité 

En partenariat avec l’ensemble des acteurs de la mobilité, Grand-Orly Seine Bièvre souhaite que les 

conditions de rabattement tous modes (bus, modes actifs – vélo et marche- et véhicule motorisés, 

trottinettes, etc.), soient satisfaisantes, dans une logique d’itinéraires et de complémentarités, 

notamment pour les habitants des communes n’ayant pas accès à des lignes de transports en commun 

structurantes. Le périmètre du parvis de la gare ne peut être considéré comme le seul lieu de 

l’intermodalité, les axes desservant ces gares et les logiques d’usage des modes sont aussi des éléments 

à prendre en compte. 

Grand-Orly Seine Bièvre souhaite ainsi que des solutions soient mises en place ou expérimentées sur son 

territoire et en Île-de France pour favoriser l’accès à l’ensemble des services de mobilité urbaine de 

manière simplifiée (dans un principe de « Mobility as a service »). 

Le sujet de l’intermodalité passe également par la mise en place d’un réseau de parkings relais labellisé 

Île-de France Mobilités sur notre territoire.  

Modes actifs 

La pratique du vélo sur le territoire reste encore marginale en raison notamment des longues distances 

à parcourir dans les trajets domicile-travail et des importantes coupures urbaines. Grand-Orly Seine 

Bièvre a pour objectif de développer la pratique du vélo. Pour cela, le territoire a besoin de s’appuyer sur 

un système de mobilité complet autour du vélo et des logiques d’usage : développement des 
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aménagements cyclables continus, création d’ouvrages de franchissements, développement du 

stationnement vélo dans l’habitat et bâtiments publics dont les gares, mise en œuvre d’une signalétique 

adaptée, création de services aux usagers. Au regard de la topographie de Grand-Orly Seine Bièvre, le 

sujet du vélo à assistance électrique (VAE) constitue un enjeu fort pour le territoire.  

Souvent abordé sous le seul angle de l’accessibilité dans les politiques publiques, la marche constitue 

un mode déplacement à part entière. Pertinent pour les déplacements de proximité (moins de 2km), 

dont les scolaires, Grand-Orly Seine Bièvre s’engage à conforter la place de la marche à pied au sein des 

espaces publics viaires du territoire en améliorant son accueil : qualité et entretien des aménagements 

piétons dans une logique d’itinéraires, prise en compte de la place et du rôle du mobilier urbain, la 

sécurisation des espaces, l’accessibilité, la prise en compte des ambiances diurnes et nocturnes, le 

développement de l’information sur les temps de parcours, la présence de micro-polarités et de services 

de proximité dans les territoires, etc. 

Bus 

Le réseau de bus constitue le premier niveau de desserte en transports en commun pour les 

déplacements de proximité. Grand-Orly Seine Bièvre cherche à adapter le réseau (itinéraire, offre, 

fréquence, niveaux de services, accessibilité des bus et des arrêts) pour mieux répondre aux besoins 

locaux, notamment ceux liés aux enjeux de rabattement et de diffusion vers et depuis les lignes 

structurantes de transport (métro, tramway, Transports en Commun en Site Propre, RER, aéroport). 

L’évolution du matériel roulant des bus (hybride, bio-GnV ou biométhane carburant, électrique) 

permettra à ce mode de s’inscrire dans les objectifs de qualité de l’air portés par l’EPT, de la Métropole 

du Grand Paris et de moderniser son image. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite également encourager une 

attention particulière pour aider la population notamment en situation de fragilité ou les scolaires à mieux 

s’approprier ce mode de déplacement (lecture facilitée des plans, aide à la mobilité, civilité).  

Maillage du territoire  

Les déplacements Est-Ouest à l’échelle de bassin de vie tendent à croître. Or peu d’infrastructures 

viaires ou de transports collectifs permettent ces liaisons sur le territoire. Grand-Orly Seine Bièvre 

souhaite renforcer les liens entre les parties du territoire par la création de mailles ou de porosités à 

l’échelle locales, intercommunales, départementales. Ces mailles sont à inscrire dans un meilleur partage 

des usages et des fonctions (multimodalité). Le sujet des emprises du réseau existant pose la question 

d’une hiérarchisation de la trame viaire et des fonctions viaires associées notamment sur les axes de 

transports en rocades, en lien avec l’ensemble des différents gestionnaires de voiries. 

Les enjeux de la transition écologique et de la révolution numérique auront un impact certain sur la 

modernisation et l’évolution de la trame viaire. Grand-Orly Seine Bièvre marqué par les infrastructures 

routières a pour ambition d’anticiper ce phénomène. 

Place de la voiture 

Le besoin de déplacement automobile génère sur le territoire des problèmes de congestion et de 

stationnement, conduisant sur certains secteurs à une sursaturation du réseau routier mais constitue 

aussi, pour certains territoires, le seul moyen de se déplacer. En lien notamment avec les opérations 

d’aménagement sur son territoire et les opérations de renouvellement urbain mais également en lien 

avec la mise en place de la zone à faibles émissions (ZFE) de la Métropole, Grand-Orly Seine Bièvre 

souhaite proposer avec l’aide de ses partenaires des solutions alternatives aux modes motorisés 

thermiques individuels à ses habitants pour éviter notamment de saturer les réseaux routiers. Une des 

pistes est de se tourner vers les solutions de mobilité partagée comme les services d’autopartage, les aires 

de covoiturage afin de limiter l’autosolisme et de proposer des solutions alternatives/complémentaires : 
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rabattement vers le réseau de transports en commun, développement des modes actifs, développer 

une politique harmonisée du stationnement payant et la création de parkings relais, etc. 

Les emprises de voiries sont limitées sur le territoire, ce qui pose la question de la place qui est accordée 

à la voiture, de la multimodalité et des échelles de déplacements souhaitées. Grand-Orly Seine Bièvre a 

pour objectif de hiérarchiser et prioriser les fonctions modales sur les axes viaires du territoire, en fonction 

des échelles de déplacements (locales, intercommunales, départementales et régionales). 

 

Accompagner la transformation des quartiers de gare 

Intégration urbaine 

Les quartiers de gare dont l’intermodalité sera inhérente aux projets, seront des laboratoires d’une 

nouvelle urbanité. Mixte par nature, Grand-Orly Seine Bièvre sera vigilant à ce qu’ils s’insèrent aux 

différents tissus urbains qui les entourent, permettent le rabattement vers les centres villes des 

communes qui les accueillent et à promouvoir une complémentarité dans les polarités existantes afin 

d’engager un cercle vertueux permettant de maintenir un équilibre quelle que soit l’échelle considérée : 

celle du quartier, de la commune, de l’intercommunalité, de la métropole. Les quartiers de gare devront 

permettre de répondre aux besoins de logements, aux impératifs de maintien et de développement des 

activités productives, à l’exemplarité en matière de transition énergétique et de valorisation de 

l’environnement et du patrimoine, à l’exigence d’une nouvelle mobilité privilégiant rabattement en 

modes actifs et déplacements en transports collectifs maillant le territoire. Il est nécessaire que ces 

quartiers de gare intègrent également des fonctions transports comme des gares routières et/ ou des 

parkings relais. 

Grand-Orly Seine Bièvre s’affirmera donc comme l’ensemblier des projets et des calendriers prévisionnels 

afin de mettre en évidence les complémentarités mais aussi le risque de concurrence territoriale. Il veillera 

également à alerter sur la nécessaire concomitance entre les livraisons des logements et des activités avec 

l’offre de transport et d’équipements pour éviter tout risque d’enclavement, et de la qualité 

architecturale, urbaine et paysagère pour lutter contre l’appauvrissement du cadre de vie et de travail. 

Maîtrise du foncier 

Les quartiers de gare par les opportunités urbaines qu’ils portent sont vecteurs de fait d’un 

renchérissement du foncier. La maîtrise du foncier sera donc un objectif partagé entre l’EPT, ses 

communes membres et les grands opérateurs fonciers œuvrant déjà sur ces différents secteurs. Grand-

Orly Seine Bièvre souhaite que le premier volet d’intervention soit d’assurer une veille foncière 

permettant de suivre l’évolution des prix, mais aussi de détecter le plus en amont possible les conditions 

d’émergence d’un foncier durable en identifiant notamment les risques de sols pollués ou contraints 

(carrières, mouvements, etc.). Cette politique de veille pourra se faire au travers d’un observatoire 

foncier partagé et innovant porté par l’EPT et partagé avec tous les partenaires. Grand-Orly Seine Bièvre 

souhaite que le second volet d’intervention vise à libérer et produire le foncier nécessaire aux opérations 

d’aménagement aux abords des pôles de gare ou des axes routiers rénovés pour développer une offre de 

logements, d’activités et d’équipements accessibles aux habitants et aux salariés du territoire. L’EPT en 

lien avec ses communes portera une politique foncière globale dont la finalité affichée est la lutte contre 

la spéculation au service des habitants et des emplois. Il mobilisera toutes les prérogatives de puissance 

publique nécessaires au maintien des prix fonciers, à la valorisation des charges foncières permettant 

l’équilibre des opérations, et à la mobilisation des partenaires comme l’EPFIF ou le SAF 94 pour 

permettre l’accompagnement de ses projets dans le respect des grandes orientations des communes. 
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Gestion des temps de chantier 

Le phasage chantier des nouvelles lignes de transports en commun va être concomitant avec de 

nombreuses opérations d’aménagement pendant plusieurs années. En collaboration avec l’ensemble 

des différents gestionnaires de voirie, Grand-Orly Seine Bièvre souhaite accompagner la prise en compte 

de la multiplicité des chantiers pour limiter les nuisances induites avant, pendant, après la phase de 

chantier pour les habitants et usagers, avec la création d’une véritable stratégie sur la dimension « usages 

» de certains espaces publics et anticiper les impacts sur la circulation routière (bus, modes motorisés). 

Le territoire va connaitre des retombées locales du Grand Paris Express en termes d’insertion 

professionnelle (clauses d’insertion), d’emploi classique, de formation et de sensibilisation aux métiers, 

ainsi qu’en termes de développement économique local (clauses TPE-PME). Des conventions avec la 

Société du Grand Paris, la RATP, le département du Val-de-Marne sont signées dans ce sens concernant 

les lignes 15 sud et 14 sud. Grand-Orly Seine Bièvre a pour ambition de mettre à profit ces chantiers 

comme des opportunités pour l’emploi local. 

Espace public et intermodalités particulières  

La transformation des quartiers de gare s’accompagne généralement de la transformation de l’espace 

public dit « parvis de gare ». Ils sont garants de la transition entre le quartier existant, les quartiers et 

les polarités alentours. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite qu’une attention particulière soit portée à 

l’intégration de ces nouveaux espaces publics dans leur environnement et qu’ils permettent le 

rabattement des populations n’ayant pas accès aux nouvelles lignes de transport en commun 

structurantes pour garantir une véritable intermodalité entre tous les modes et limiter les déséquilibres 

de desserte entre les quartiers. 

De même, les stations de tramway sont des objets à étoffer comme des portes d’accès à part entière 

au système de transport francilien (places de stationnement, services). Au-delà du parvis, 

l’intermodalité se pose en intégrant le parvis des gares mais également les axes desservant ces gares et 

les logiques d’usages des modes pour prendre en compte les enjeux des rabattements.  

 

Répondre aux besoins de pratiques et d’aménités urbaines 

Pratiques des équipements publics 

Les pratiques des équipements publics sont en cours de mutation avec de nouveaux usages et services 

proposés aux habitants pour s’adapter aux évolutions des modes de vie et des aspirations. Les 

équipements culturels et sportifs développent une offre plus large et plus adaptée aux besoins de la 

population notamment : proposition de nouvelles pratiques et activités, intégration de supports 

numériques, système de location d’instruments de musique ou d’œuvres d’art, adaptation des 

amplitudes horaires. Grand-Orly Seine Bièvre a pour ambition d’accompagner le développement des 

nouvelles pratiques dans les équipements territoriaux pour garantir une véritable mission de service 

public à ses habitants. Dans cette optique, les équipements publics se conçoivent pour être 

mutualisables, modulables, adaptables et partagés. 

La qualité de la mission de service public repose également sur le maillage des équipements, 

notamment sportifs et culturels du territoire. L’intensité du service proposé par un équipement sportif 

ou culturel se mesure en fonction de sa localisation (proche d’une gare ou au sein d’une polarité 

urbaine). Grand-Orly Seine Bièvre cherche à assurer la complémentarité des échelles (de l’équipement de 
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proximité à l’équipement de rayonnement métropolitain) et l’équilibre territorial pour garantir un droit à 

la culture et à la pratique sportive sur l’ensemble du territoire et dans une logique de polycentrisme. 

Le territoire connait des formes nouvelles d’accès à la culture et au sport « hors les murs ». Ces activités 

ne se pratiquent plus exclusivement dans les équipements du territoire, mais se développent également 

dans des tiers-lieux. Cela permet de faire sortir la culture et le sport des enceintes des équipements et 

de les faire venir aux populations. Grand-Orly Seine Bièvre cherche à encourager ces pratiques nouvelles 

« hors les murs » dans un objectif de droit à la culture et au sport.  

Pratiques des espaces publics 

En complément de l’offre des équipements et du soutien portés aux associations de pratiques 

culturelles et sportives notamment, des pratiques récréatives et de loisirs dans les espaces publics se 

développent sous des formes diverses. Les espaces publics, les éléments du patrimoine et du paysage 

deviennent le terrain de jeu des habitants qui cherchent à s’approprier les espaces de la ville. Grand-

Orly Seine Bièvre souhaite intégrer ces pratiques de loisirs et récréatives dans les nouveaux 

aménagements urbains, élaborés par les différents partenaires. L’objectif est que les espaces publics 

soient conçus pour être mutualisables, modulables, adaptables et partagés afin de répondre aux besoins 

du plus grand nombre. 

Commerces 

L’offre commerciale sur le territoire est importante et accueille à la fois des pôles commerciaux 

d’envergure métropolitaine, des pôles commerciaux intercommunaux ou territoriaux et un tissu de 

commerces de proximité. Grand-Orly Seine Bièvre a pour objectif d’agir aux côtés des communes pour 

relever les défis auxquels sont confrontés ces activités : à la fois au niveau du maintien voir de la 

régénération du commerce de proximité en cherchant les outils pour garantir des loyers abordables, 

comme au niveau de la réflexion de la mutation des espaces n’ayant pas la masse critique pour faire face 

aux changements comportements des consommateurs. Il a également un rôle d’accompagnement des 

communes pour améliorer l’accessibilité des pôles commerciaux de proximité grâce à des aménagements 

d’espaces publics et une réflexion sur le stationnement en centre-ville. 

La suroffre commerciale et les évolutions des comportements d'achats ont un impact direct sur la 

présence des commerces en centres villes et sur le modèle des centre-commerciaux. La saturation de 

l’offre et la fragilité de la demande ne permettent pas toujours d'atteindre la taille critique et freinent 

le redéveloppement et la redynamisation des centres villes. De plus, le territoire assiste à une 

hybridation et mutualisation des espaces commerciaux (dépôts de colis, e-commerce et drive, ...). 

Grand-Orly Seine Bièvre cherche à anticiper les nouveaux usages commerciaux La question du devenir 

des centres commerciaux en désertification est une réelle problématique sur la consommation de 

l’espace urbain, avec des réflexions de reconversion déjà amorcées autour de tiers lieux.  

Lieux alternatifs 

Les tiers-lieux, espaces de travail partagés et espaces ouverts ont émergé ces dernières années. Ils sont 

liés au développement du numérique, offrant la possibilité de travailler de manière indépendante ou en 

dehors de l’entreprise dans un espace commun. Les interactions entre les membres d’un collectif peuvent 

être à l’origine de la production de nouveaux savoirs, l’innovation passant désormais par la notion de 

créativité, d’expérimentation, d’échec. Le territoire accueille nombre de ces tiers lieux. Au-delà de leur 

nombre, ils évoluent dans leur forme, l’offre de service qu’ils proposent, leurs usages…. Hier phénomène 

marginal, aujourd’hui fait de société, si les tiers lieux ne se décrètent pas, il est cependant possible de 

favoriser leur essor. Les enjeux de développement et de fonctionnement de ces tiers lieux sont 

notamment liés à leur fonctionnement interne (acteurs, répartition des rôles, implication des usagers, vie 
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de la communauté, gestion du lieu, temporalité, offre de service …) ainsi qu’à leurs interactions avec leur 

environnement externe (élus, collectivités territoriales, acteurs privés…). C’est sur ce second volet que 

Grand Orly Seine Bièvre a un rôle important à jouer : soutien au fonctionnement, gestion de communauté, 

mise en réseau des tiers-lieux pour constituer une offre cohérente et faciliter les parcours d’entreprises 

comme facteurs d’attractivité, évolution des formes de travail, gouvernance, l’évaluation de l’impact positif 

des tiers lieux sur le territoire et savoir-faire des élus seront déterminants pour donner du conseil et de la 

visibilité aux tiers lieux et les insérer dans de véritables politiques publiques.  

 

Mettre en œuvre la ville intelligente et inclusive 

Écosystème numérique public neutre et de confiance 

L’écosystème numérique est basé aujourd’hui sur la collecte massive de donnée, notamment 

personnelle. La gestion de la donnée en temps réelle, l’explosion quantitative des données numériques 

est devenu indispensable même dans le service public. La donnée est une opportunité pour structurer 

l’offre de service de demain mais au-delà de la question de la captation de la donnée dans la ville 

intelligente, il s’agit de s’interroger sur son exploitation. Grand-Orly Seine Bièvre se repositionne, avec 

les acteurs publics territoriaux, dans un rôle de régulateur et de garant des libertés publiques et 

individuelles pour un service public « tiers de confiance ».  

Numérique et services urbains innovants 

Le territoire produit une quantité importante de données et métadonnées, avec pour politique leur 

mise en valeur. Avec ses partenaires, Grand-Orly Seine Bièvre a pour objectif d’exploiter ces données 

pour améliorer la gestion des services urbains existants : gestion de l’eau, assainissement, voirie, gestion 

des déchets, prévention des risques naturels, ... Il s’inscrit en ce sens dans le cadre réglementaire qui 

vise la transparence de la vie publique (politique nationale en matière de gestion des données). Il est en 

ce sens nécessaire d’établir une charte qualité de recueil des données pour faciliter son exploitation : 

des données actualisées, fiables, normalisées, compatible avec le Règlement Général sur la Protection 

des Données (RGPD). 

Le traitement de ces mêmes données permet également d’avoir une vision prospective sur les services 

urbains, d’anticiper les évolutions à venir et d’optimiser les services actuels. Grand-Orly Seine Bièvre 

souhaite développer la recherche de solutions intelligentes et connectées pour rationaliser la gestion des 

services urbains, améliorer la gestion des éventuelles crises et favoriser la fabrique de l’innovation à 

l’échelle du territoire. Il a pour ambition de s’appuyer sur un écosystème d’acteurs institutionnels, 

sociaux et économiques, mais aussi de développer des partenariats avec les plateformes existantes des 

acteurs économiques (exemple de l’e-tourisme) pour le partage de leurs données aujourd’hui privées. 

Numérique et services publics 

Le recueil et le traitement des données et métadonnées permet également d’inventer de nouveaux 

services à destination des habitants. La dématérialisation permet notamment de favoriser l’inclusion 

des personnes qui n’auraient pas accès aux services publics (accès à la culture, au droit, ...) ou au 

numérique. Grand-Orly Seine Bièvre a pour ambition de se positionner pour le développement de services 

complémentaires portés par la puissance publique afin d’éviter les dérives liées au numérique de type 

« ubérisation ». Elle se porte ainsi garante de services numériques accessibles à tous et dans le respect de 

la vie privée.  

Néanmoins, l’accès au numérique est une problématique pour les populations les plus fragilisées ou les 

plus âgées. De grandes campagnes nationales de dématérialisation ont été lancées à l’échelle nationale 
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(disparition des guichets de proximité sur l’ensemble du territoire dans toutes les administrations) mais il 

existe une importante fracture numérique au sein de la population. Ainsi, une partie de la population n’est 

pas ou plus autonome pour pouvoir accéder à ses droits, à la santé, etc. Grand-Orly Seine Bièvre s’engage 

pour l’inclusion numérique que ce soit géographiquement ou en fonction des conditions économiques, de 

qualification, de langue ou encore de génération. L’objectif est de réduire les inégalités d’accès physique au 

numérique mais aussi de sensibilisation aux outils numériques pour une autonomie numérique de la 

population. Le territoire s’inscrit en ce sens dans l’initiative Digital Cities et focalise la lutte contre la 

fracture numérique dans les quartiers de renouvellement urbain et politique de la ville avec un objectif de 

réduction des inégalités autour du numérique (accès, langue, formation, ...). 

Développement du très haut débit et des réseaux publics intelligents 

Le territoire est très partiellement couvert en très haut débit, encore moins en fibre optique, certaines 

zones du territoire ont un débit de connexion faible. Bien que des dynamiques de rattrapage soient en 

cours, les besoins de connectivité de tous les acteurs (habitants, entreprises, tiers lieu, acteurs publics) 

sont immédiats et la visibilité sur les perspectives de déploiements manque. Grand-Orly Seine Bièvre a 

pour ambition d’accélérer la couverture numérique en très haut débit et de télécommunication de 

l’ensemble de son territoire. Pour cela, il souhaite développer une nouvelle forme de partenariat avec les 

opérateurs en identifiant et en partageant les besoins plus prioritaires, en profitant également des 

chantiers en cours sur le territoire pour développer son réseau et minimiser ainsi les nuisances. 

Numérique et évolution des métiers 

Le numérique est un domaine d’activités stratégiques sur le territoire avec un écosystème d’acteurs 

économiques de premier rang et l’inscription dans un pôle de compétitivité de la transformation 

numérique « Cap Digital ». Pourvoyeurs d’emplois, le numérique est créateur de nouvelles activités 

économiques. L’EPT a un rôle à jouer pour augmenter le potentiel d’attractivité du territoire au travers 

de l’excellence du numérique mais aussi développer et valoriser l’accompagnement des entreprises sur 

le territoire.  

Le numérique requiert et a un impact direct sur des emplois divers, de haute qualification comme de 

qualification technique qui risque de devenir de plus en plus nécessaire à mesure que la ville intelligente 

se développe. Grand-Orly Seine Bièvre s’engage dans l’accompagnement de la formation des habitants 

du territoire aux métiers actuels et à venir du numérique, que ce soit de haute qualification ou non. Il 

apparait pour cela nécessaire de favoriser et d’adapter les offres formations en cohérence avec les 

besoins des entreprises. 
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Exigence n°4 : S’affirmer comme un territoire 

métropolitain incontournable 
 

Le territoire se donne comme objectifs de prendre toute sa place au sein de la métropole pour faire 

reconnaître sa participation au métabolisme urbain de la zone dense et de valoriser ses composantes 

identitaires au profit de ses habitants.  

 

Valoriser les composantes incontournables au cœur de la métropole 

Seine 

La Seine est un des marqueurs identitaires du territoire, et au-delà un axe fluvial d’envergure 

métropolitaine et nationale. Sa particularité au sein de Grand-Orly Seine Bièvre est de revêtir une 

multiplicité de paysages et fonctions complémentaires : elle est tour à tour habitée, travaillée, animée, 

valorisée, préservée, circulée. Grand-Orly Seine Bièvre a pour objectif que cette multifonctionnalité et 

l’accès des habitants à cet espace perdurent et soient renforcés dans le cadre des opérations et des 

aménagements à venir. Dans la même dynamique, les sites de baignades en Seine potentiels identifiés 

pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 doivent permettre de valoriser la présence du 

fleuve pour ses habitants grâce à une pratique retrouvée des activités nautiques et de loisirs. 

La Seine est également le support de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention 

des Inondations (GEMAPI). Grand-Orly Seine Bièvre souhaite que cette compétence soit articulée 

finement avec la Métropole du Grand Paris afin de répondre au plus près aux besoins des habitants. 

Aéroport d’Orly 

L’aéroport d’Orly, 2ème aéroport francilien, occupe une position essentielle dans le système aérien 

français et est complémentaire des aéroports de Roissy Charles de Gaulle, du Bourget et de Beauvais. 

Son activité vient conforter le premier pôle économique du sud francilien (152 000 emplois sont générés 

par l’activité de l’aéroport d’Orly). Son implantation en tissu urbain dense rend l’acceptabilité de son 

activité difficile par les populations riveraines au cœur des préoccupations du territoire. Grand-Orly 

Seine Bièvre souhaite que les nombreux projets de développement et d’aménagement bénéficient aux 

populations locales en termes de déplacements, d’emplois, de qualité de vie, sans générer de nouvelles 

nuisances pour les habitants déjà fortement impactés.  

MIN de Rungis 

Le Marché d’Intérêt National (MIN) de Rungis est le plus grand marché de gros de produits frais au 

monde, avec 1200 entreprises présentes qui génèrent 12 000 emplois. L’activité engendre des flux de 

marchandises importants alimentant notamment le marché francilien. Son image et son rayonnement 

international seront renforcés, dès 2024, par l’ouverture de la Cité de la Gastronomie, projet de 

valorisation d’une gastronomie responsable, des cultures alimentaires et des arts de la table. Lieu de 

rencontres et d’échanges, elle est conçue comme un ensemble culturel d’expériences pratiques, 

sensorielles et pédagogiques autour de la culture du « bien-manger » et renforcer la position de Grand-

Orly Seine Bièvre comme un territoire de Goût. Grand-Orly Seine Bièvre soutient l’objectif de la Cité de 

la Gastronomie de développer un ancrage territorial fort du MIN, avec la création de services et 

d’aménités à destination des habitants et non plus uniquement des professionnels. 
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Villeneuve Triage 

D’une superficie de plus de 200 hectares, et localisé sur les communes de Villeneuve-Saint-Georges, 

Choisy-le-Roi et Valenton, le site a accueilli la plus importante activité de triage des trains de 

marchandises de France jusqu’en 2006. Aujourd’hui, l’emprise ferroviaire permet toujours d’accéder 

sans difficulté aux radiales Sud-Est, Sud-Ouest et Nord. Sa connexion à la grande ceinture ferroviaire 

permet de rejoindre les sites ferroviaires de Rungis, de Valenton et de Bonneuil-sur-Marne et, au-delà, 

l’ensemble des infrastructures logistiques de l’axe Seine. 

Afin de relancer le développement d’une activité économique liée au fer sur le site, et répondre à la 

complexité de celui-ci un Contrat d’Intérêt National (CIN) a été signé le 31 janvier 2018. Grand-Orly Seine 

Bièvre soutient les orientions prises dans le CIN :  

• conforter la dynamique économique, en permettant notamment le développement d’une plate-

forme logistique rail-route 

• constituer un levier pour un développement urbain plus large 

• valoriser le patrimoine naturel et paysager des berges de Seine et du Parc Interdépartemental 

des Sports 

• renforcer la résilience du quartier au risque inondation. 

Grands services urbains 

Grand-Orly Seine Bièvre souhaite que sa participation au métabolisme métropolitain soit reconnue : le 

territoire accueille de nombreux services urbains d’ampleur métropolitaine sans qui la Métropole ne 

pourrait pas fonctionner, notamment des cimetières, usines des eaux (potable et d’assainissement), 

usine de traitement des déchets, autoroutes, hôpitaux, logistique, prison, production d’énergie. Grand-

Orly Seine Bièvre souhaite que ces derniers soient à la fois mieux intégrés au tissu urbain support de leur 

activité afin de réduire les nuisances subies par les habitants ; et, lorsque cela fait sens, valorisés pour 

l’innovation qui y est développée.  

Grand Paris Express 

Grand-Orly Seine Bièvre est un des territoires de la Métropole qui accueille le plus de nouvelles gares 

du Grand Paris Express. Les 10 gares prévues ont pour objectif de répondre aux besoins de mobilité des 

habitants. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite défendre la tenue des délais du calendrier des nouvelles 

lignes (prolongement de la ligne 14 Sud, ligne 15 Sud et ligne 18). 

TGV 

Grand-Orly Seine Bièvre porte la réalisation d’une gare TGV au sein du pôle d’Orly afin de conforter le 

positionnement national et international du pôle. Pour cela, outre le choix de l’implantation de la gare, 

il reste à définir un projet d’intermodalité air/fer complet venant à l’appui d’un hub de transport sur le 

territoire. Dans cet objectif, Grand-Orly Seine Bièvre souhaite la mise en place d’une instance de 

gouvernance sur ce sujet. 

Projets urbains 

Le territoire est riche des projets urbains portés par ses communes et leurs partenaires. Il est impliqué 

dans plus de 70 projets qui se caractérisent par leur diversité d’échelles et de typologies. Ils participent 

pleinement au dynamisme urbain du territoire et à son attrait. Ils apportent une réponse concrète aux 

problématiques de production d’une offre de logements diversifiée, d’amélioration du cadre de vie, de 

valorisation du patrimoine bâti et naturel, d’amélioration des conditions de déplacement et de 

transports, de diversification ou d’intensification de l’activité économique et de l’emploi. Grand-Orly 

Seine Bièvre se positionne comme un ensemblier permettant de cerner dans leur globalité, la diversité et 
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l’ampleur des projets au bénéfice de ses habitants. Il se positionne ainsi en alerte de l’équilibre des 

grandes composantes urbaines et de la richesse de cette diversité.  

Certains projets sont d’intérêt national et métropolitain comme celui des Ardoines, d’Ivry Confluences, 

de Campus Grand Parc ou sur le SENIA à Thiais et Orly. Ils visent le plus souvent à requalifier, diversifier 

et densifier des secteurs industriels ou commerciaux en apportant de l’urbain tout en développant 

l’activité économique encore présente et pouvant être pérennisée. Ils s’appuient sur la modernisation 

du réseau transport, notamment en permettant l’émergence de nouveaux quartiers de gares aux 

abords des stations du Grand Paris Express. Le renouvellement urbain au sens large en est l’objectif 

majeur : rénovation des quartiers des grands ensembles (Coteaux à Arcueil, Chemin Vert au Kremlin-

Bicêtre, Orly-Choisy, Grand Vaux, etc.) ou d’habitat insalubre ou dégradé comme dans le centre-ville de 

Villeneuve-Saint-Georges. Grand-Orly Seine Bièvre se place, parmi les multiples intervenants qui opèrent 

sur le territoire, comme un acteur de la conduite de ces projets aux côtés des communes et dans l’intérêt 

des habitants.  

Certains projets forment des interventions plus fines sur certains secteurs, afin de respecter la trame 

des tissus urbains comme sur les centres villes d’Orly, d’Ablon-sur-Seine et de Savigny-sur-Orge, ou la 

renaturation des berges de l’Yerres. Grand-Orly Seine Bièvre s’affirme au service des communes comme 

ensemblier, facilitateur et coordinateur afin de leur garantir en fonction des besoins, ingénierie, 

promotion, mobilisation des acteurs et des partenariats.  

 

Agir pour un territoire productif et innovant 

Une nouvelle gouvernance économique 

L’EPT intervient à la fois comme ensemblier des politiques et dispositifs déployés sur le territoire et 

comme accélérateur des projets et des initiatives portés par les acteurs économiques locaux. C’est 

pourquoi, conformément aux engagements pris lors des Assises économiques, Grand-Orly Seine Bièvre 

se positionne et se mobilise pour une nouvelle gouvernance territoriale en articulation avec le SRDEII de 

la Région Ile-de-France afin de renforcer la coordination et les actions communes au profit des acteurs 

économiques et des habitants. 

Villes productives  

Le territoire est marqué par la diversité de ses activités notamment avec sa composante productive 

forte (construction, transports, logistique urbaine, maintenance aéronautique, industrie automobile, 

chimique, pharmaceutique, activités artistiques et créatives, …). 

Dans une vision inclusive de la ville, favorisant une mixité des fonctions urbaines et économiques afin 

de ne pas repousser toujours plus loin ces activités déterminantes dans la création indispensable des 

richesses métropolitaines et d’emplois diversifiés, les acteurs du territoire pensent qu’une métropole 

ne peut se construire sans activités industrielles et productives. Grand-Orly Seine souhaite qu’une 

politique volontariste et ambitieuse pour la ville productive soit mise en chantier, dans le cadre d’un travail 

collectif et partenarial entre tous les acteurs publics et privés. 

Aujourd’hui, le contexte est favorable et des opportunités existent, avec un besoin en immobilier 

d’activités productives estimé de près de 2 millions de m2 par an en Ile-de-France à l’horizon 2030, des 

évolutions réglementaires à venir (Schéma de Cohérence Territoriale - SCoT de la Métropole du Grand 

Paris), l’émergence d’une nouvelle industrie intégrée au tissu urbain et inscrite dans une démarche de 

transition écologique. Grand-Orly Seine Bièvre identifie pour sa part la programmation de près de 

600 000 m² d’immobilier productif au sein de ses opérations d’aménagement. Elle doit permettre de 
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répondre aux besoins des nouvelles activités productives mais également d’accueillir les TPE-PME (Très 

Petites Entreprises - Petites et Moyennes Entreprises) existantes sur le territoire et ainsi conserver le 

tissu dynamique d’activités productives constitutif de la couleur économique du territoire. Ces avancées 

doivent s’intégrer dans une démarche de responsabilité sociale, sociétale et environnementale.  

Dans son « Manifeste pour un territoire industriel et productif », Grand-Orly Seine Bièvre s’engage à se 

mobiliser pour :  

• proposer du foncier économique en milieu urbain dense et à proximité de pôles de transports 

• favoriser l’activité productive dans les programmations d’aménagement 

• mettre en œuvre des outils favorisant la production d’immobilier productif à loyer modéré 

• favoriser le partenariat public-privé innovant et co-construit 

• faciliter l’expérimentation dans l’intégration d’activités productives 

• apporter une réponse aux besoins des entreprises souhaitant se maintenir en zone urbaine dense.  

Grand-Orly Seine Bièvre s’engage également en faveur de la formation, dans l’optique d’apporter une 

meilleure visibilité aux métiers industriels et aux formations correspondantes. Un travail sur la formation 

et l’image des emplois industriels constituent donc une des clés de réussite essentielles.  

Le pôle d’Orly 

Le pôle d’Orly est une entité économique métropolitaine investie par plusieurs entreprises, un territoire 

habité, une porte d’entrée du territoire et de la métropole vers l’international. La poursuite de son 

développement avec des grands projets d’aménagement (notamment extension de l’aérogare, gare du 

Grand Paris Express, gare TGV, Cité de la gastronomie, Plan d’investissement du MIN, travaux de 

SOGARIS) permet de concourir à l’engagement du territoire productif et innovant.   

Ce pôle est une opportunité pour le territoire mais il n’est pas suffisamment connu et reconnu dans la 

métropole. Grand-Orly Seine Bièvre a pour objectif de valoriser ses atouts et de le rendre lisible l’échelle 

métropolitaine, grâce à une participation à la gouvernance du pôle, au développement des composantes 

de la ville du quotidien, notamment en termes d’emplois pour les habitants et de prise en compte des 

contraintes, et au renforcement de l’accessibilité qui sont les conditions d’acceptabilité nécessaires du 

pôle pour la population. 

D’un territoire d’innovations à un territoire innovant 

Le territoire est riche d’un écosystème important, d’initiatives, d’actions innovantes en fort 

développement ces dernières années avec l’implantation d’une trentaine de tiers lieux, la présence de 

pôles de compétitivité (Medicen, Cap Digital, Elastopole) de clusters et une animation territoriale 

dynamique. Sur cette base, Grand-Orly Seine Bièvre souhaite capitaliser sur ces atouts et entrer dans une 

logique vertueuse de renforcement de l’innovation. En ce sens, le territoire est inscrit dans l’initiative de 

l’Arc de l’innovation, démarche collective (acteurs économiques, sociaux et institutionnels) pour le 

développement d’une innovation au service des habitants. 

Trois domaines d’activités stratégiques permettent la diffusion de l’innovation grâce aux opportunités 

territoriales fortes inscrites sur le territoire : la santé, bien-être, autonomie ; le numérique ; la ville de 

demain / ville durable. Néanmoins, une diffusion plus large et systématique de l’innovation et de 

l'expérimentation dans l’ensemble des politiques publiques et des projets du territoire est une condition 

nécessaire pour poursuivre l’objectif d’exemplarité sur les enjeux de la transition énergétique, 

numérique, ville de demain. Grand-Orly Seine Bièvre se mobilise pour la mise en place d'un dispositif 

d'appui à l'innovation en lien avec les communes et en externe avec les acteurs privés. 

Santé 
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De nombreux atouts sur le territoire autour du domaine de la santé sont matérialisés par des 

équipements de soins et de la recherche diffusés au travers de réseaux d’acteurs institutionnels (Vallée 

Scientifique de la Bièvre, Pôle Charles Foix, Cancer Campus), d’écoles et d’entreprises en individuel 

(SANOFI, Air Liquide Santé, etc.) et en collectif via des têtes de réseaux (Silver Valley, Medicen). Pour 

concrétiser le potentiel de ce domaine, accélérer les projets et initiatives portés par ces acteurs 

économiques, Grand-Orly Seine Bièvre se mobilise pour mettre en réseau les acteurs, accroître les 

écosystèmes innovants et en être partie prenante, dans une logique qui dépasse l’animation classique 

pour tendre vers un travail étroit avec tous les acteurs.  

Cet engagement doit se concrétiser au travers d’une gouvernance partagée à l’initiative de l’EPT et ses 

partenaires pour identifier, faire émerger et accélérer les projets innovants par de la mobilisation de 

financements, de l’apport en ingénierie sur des projets d’implantation immobilier, du soutien ou 

portage de tiers-lieux tels que Villejuif Biopark, Silver Innov, etc. 

Villes de la recherche 

Situé entre les pôles universitaires parisiens et de recherche sur Saclay, le territoire n’est pas encore 

identifié comme moteur dans la recherche et la formation. Cependant, il n’en est pas moins riche en 

offre de formation et en implantation d'établissements d’enseignement et de recherche d’envergure 

métropolitaine (IUT, écoles d’ingénieurs, éco campus à Vitry, Cachan, Ivry, Kremlin Bicêtre, Juvisy, etc.). 

Les emprises urbaines de ces établissements, parfois fermées sur elle-même, font l’objet de projets 

d’intégration urbaine d’envergure. Grand-Orly Seine Bièvre s’inscrit dans une dynamique de campus 

urbain, c'est-à-dire de mise en réseau et d’intégration dans la ville des établissements et des écosystèmes 

de la recherche et développement.  

 

Obtenir les projets de franchissement des coupures urbaines 

Mutation des emprises monofonctionnelles 

La présence de grandes infrastructures et d’emprises monofonctionnelles a contribué à créer un 

système de plaques, séparées par de nombreuses coupures urbaines, qui ont renforcé parfois les 

contraintes issues de la géographie. De nombreuses emprises contribuent à l’héritage de territoire 

servant : cimetières parisiens, hôpitaux, usines des eaux, centrale thermique, centre de traitement de 

déchets, station d’assainissement, sites de maintenance et de remisage d’infrastructures de transports, 

triage ferroviaire. Dans ce contexte, Grand-Orly Seine Bièvre entend aider ses communes et partenaires 

à ouvrir leurs emprises (Campus Grand Parc et la redoute des Hautes-Bruyères, ENS de Cachan, Cœur 

d’Orly, ...), et quand cela est impossible ou difficilement envisageable, permettre l’achèvement ou 

l’amélioration des contournements ou des franchissements.  

Seine  

La Seine constitue une coupure urbaine forte d’Est en Ouest par manque de franchissement. Dix projets 

ont été recensés sur les communes d’Ivry-sur-Seine, Vitry-sur-Seine, Choisy-le-Roi, Orly, Villeneuve-

Saint-Georges, Ablon-sur-Seine, Juvisy-sur-Orge et Viry-Chatillon. Ils sont de natures différentes allant 

du pont tous modes au bac de passeur de rive. Ces projets appellent des actions différenciées : 

réhabilitation d’un franchissement existant, création d’une nouvelle infrastructure lourde ou 

ponctuelle. Grand-Orly Seine Bièvre a un rôle d’ensemblier/médiateur à jouer afin d’accompagner les 

communes dans la réalisation de ces projets qui doivent être pensés dans l’épaisseur du tissu urbain en 

lien notamment avec la coupure urbaine formée par les voies ferrées. 

Réseau ferré 
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Le réseau ferré constitue de grandes emprises qui coupent le territoire. Parmi les projets de 

franchissements, 12 concernent des voies ferrées qui se matérialisent sous différentes formes (pont, 

tunnel ou téléphérique) à Ivry-sur-Seine, Juvisy-sur-Orge, Orly, Savigny-sur-Orge, Valenton, Viry-

Châtillon, Choisy-le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges ou encore Vitry-sur-Seine. Grand-Orly Seine Bièvre 

peut jouer un rôle de médiateur entre tous les acteurs supra communaux afin de mobiliser les 

financements ad hoc et d’accélérer le désenclavement des quartiers isolés. 

Grandes infrastructures de voirie 

Les grands axes radiaux et concentriques autour de Paris (périphérique, A6, A86…) génèrent des 

coupures urbaines fortes à résorber ou atténuer. Les projets de franchissements peuvent se matérialiser 

sous différentes formes : pont, tunnel, requalification de voie ou création d’une nouvelle voie. Ils 

viennent de manière générale pallier le manque de maillage Est-Ouest en réseau routier du territoire. 

Grand-Orly Seine Bièvre peut jouer un rôle de médiateur, d’ensemblier et d’initiateur auprès des acteurs 

supra communaux afin de faire aboutir ces projets de franchissements.   

Plateforme aéroportuaire 

L’unique franchissement de la plateforme aéroportuaire est l’axe nord-sud de la RN7, tunnel passant 

sous les pistes de l’aéroport et donc très contraint en termes de gabarit. Néanmoins, la circulation 

autour de l’infrastructure devrait être largement améliorée par le bouclage du contournement sud-

ouest. L’enjeu aujourd’hui réside dans l’accès pour les Essonniens au nord de la plateforme et 

particulièrement demain aux gares du Grand Paris Express. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite que la 

plateforme ne constitue plus un verrou de mobilités en communiquant mieux avec l’espace urbain qui 

l’accueille. 

Coordination des échelles  

Ces projets de franchissements nécessaires au développement du territoire et de la métropole 

impliquent une réflexion fine entre ancrage local et grand territoire afin de répondre aux besoins de 

mobilité des habitants et des salariés sans venir surimposer de nouvelles coupures urbaines. Grand-

Orly-Seine Bièvre se porte garant du respect dans chaque projet des particularités des communes 

concernées et de l’articulation des différentes échelles : communale-territoriale, métropolitaine-

régionale, nationale-internationale. Grand-Orly Seine Bièvre porte également une exigence forte pour ne 

créer aucun point de congestion nouveau et travailler avec tous les partenaires à la résorption de ceux 

existants. 

 

Révéler les lieux de destination du territoire 

Valoriser le patrimoine 

Le territoire est riche de son patrimoine architectural, présent sous différentes formes (historique 

classé, petit patrimoine industriel, art contemporain, street-art), mais également de ses équipements 

de rayonnement métropolitain comme de proximité, de ses politiques culturelles ou encore de ses 

espaces naturels. Grand-Orly Seine Bièvre s’engage dans la valorisation de ce patrimoine afin de le 

protéger et de permettre à sa population d’avoir accès aux services et activités culturelles, sociales et 

sportives. 

Les nombreux projets urbains et les temps de chantier associés amènent une réflexion sur l’occupation 

temporaire de ces lieux avant travaux. Grand-Orly Seine Bièvre souhaite encourager l’urbanisme 

transitoire qui est un terrain de jeu potentiel pour de nouveaux usages, notamment de culture et de loisirs. 
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Offre touristique alternative et populaire 

Le territoire est concerné par le fait touristique métropolitain à travers des effets négatifs comme le 

développement d’une offre hôtelière hybridée (de type AirBnB) mais également au travers de 

dynamiques positives comme le contrat Paris Destination qui a pour but d’enrichir l’offre classique de 

tourisme proposé par Paris, par une offre « alternative et populaire » proposée par la banlieue. Celle-ci 

s’appuie sur la volonté de capter des touristes plus jeunes et les habitants de la Métropole, d’ouvrir le 

potentiel touristique au-delà de la ville centre et de favoriser le retour des visiteurs avec un panel 

d’activités plus différenciées et proches de la « vraie vie » de la population. Le développement d’une 

offre touristique diversifiée fondée sur les paysages et les formes de tourisme local (patrimoine 

industriel, résidentiel, arboré, scientifique, ...) est alors un projet complémentaire de l’offre existante. 

Grand-Orly Seine Bièvre peut encourager le développement de cette offre touristique alternative qui 

permettrait de créer un nouveau domaine d’activités mais également un sentiment d’appartenance locale 

et de fierté pour la population. 

Tourisme d’affaire 

Le tourisme d'affaire est un sujet à ne pas négliger et plus précisément la question de l'offre en 

infrastructures (hébergement, salle de conférence, séminaire, restauration) est à mettre en adéquation 

avec des besoins croissants des grands pôles d'activités en pleine mutation et développement. Il est 

l’occasion de développer un domaine d’activités économiques non délocalisable et de capitaliser sur les 

grands équipements du territoire (MIN – Cité de la gastronomie, IGR-Campus Grand Parc, aéroport). 

Dans une dynamique d'anticipation, Grand-Orly Seine Bièvre veille à ne pas manquer en offre 

d’infrastructures pour ne pas nuire à l'attractivité en travaillant sur les études de marchés, l'identification 

des besoins, la prospection de porteurs de projets dans les programmations économiques. 


